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BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE 103* annee N° 7 31 mars 1977

PHYSIQUE DU BÄTIMENT
La brutale crise de l'energie provoquee en 1973 par les

producteurs petroliers a suscite une prise de conscience

salutaire, mais helas passagere dans bien des milieux. La
SIA a le merite d'avoir approfondi le probleme dans ses
incidences sur le domaine de la construction. Rappeions le

grand concours « Gestion de l'energie dans le bätiment»,
qui a suscite certaines idees interessantes. Un travail moins
spectaculaire mais probablement plus efficace a conduit ä la
publication d'une version entierement revisee de la
Recommandation SIA 180. Le texte qui vient de paraitre consti-
tuera sans aucun doute la base de travail des professionnels
du bätiment en ce qui concerne l'isolation thermique des

immeubles.
A la fin de l'annee derniere, le Grand Conseil genevois a

adopte une loi rendant obligatoire, lors de nouvelles
construetions, des mesures propres ä reduire la consommation
d'energie; eile speeifie que Venveloppe exterieure des

construetions neuves regulierement chauffees doit presenter
une Isolation et une inertie thermique adequates. Le moins
qu'on puisse dire est que cela constitue un gigantesque pas
en avant par rapport a certaines construetions que l'on a vu

edifier au temps de l'huile de chauffage ä bon marche
Cette loi va j'usqu 'ä prescrire des mesures visant a econo-
miser l'energie meme lors de transformation ou de renovation

complete d'un immeuble existant, lorsqu'elles peuvent
se justifier economiquement. On appreciera l 'importance de

cette disposition si l'on songe que le prix du petrole ne peut
qu'augmenter, de meme que celui de l'energie electrique.

On sait d'ores et dejä que le reglement d'application de

cette loi determinera les modalites techniques pour l'essentiel
en utilisant la recommandation SIA 180/1 et que d'autres
cantons (Neuchätel prepare une loi analogue) ou munici-
palites en feront de meme. C'est pourquoi diverses
manifestations sont organisees par la SIA ou les sections pour
mieux faire connaitre ce document de base. Nos lecteurs
seront certainement interesses par la presentation et le
commentaire qui suivent, rediges par l'un des auteurs de la
loi votee par le Grand Conseil genevois.

L'isolation thermique et acoustique etant liees, l'article
de M. Barde est suivi d'un commentaire, par le professeur
Stryjenski, de la nouvelle norme SIA 181 consacree ä
l'isolation acoustique des immeubles. Lä aussi, le nouveau
document sera l'outil de l'architecte et du specialiste, aussi
bien que la reference du maitre de l'ouvrage, du locataire ou
des autorites competentes. Comme la recommandation
SIA 180/1, il souligne l 'importance d'une bonne formation
en physique du bätiment. L'application de toutes ces
nouvelles dispositions ne peut manquer de revaloriser les professions

de l'architecte et de l'ingenieur soucieux d'adapter
constamment leurs connaissances ä l'evolution technique.

La RIdaction.

La nouvelle recommandation SIA 180/1: «Protection thermique
des bätiments en hiver» et ses implications sur la physique du
bätiment
par OLIVIER BARDE, Geneve

1. Historique

C'est en 1968 que la recommandation SIA 180 «Isolation

thermique » a ete vot6e, avec mise en vigueur en 1970.
Le dernier paragraphe annoncait la « prescription d'iso-
lation » proprement dite, mais il semble que les travaux
de la commission aient alors 6t6 abandonnfe.

Les evenements du Moyen-Orient en octobre 1973 ont
attire l'attention sur le fait que des mesures devaient etre
prises, notamment dans le bätiment, afin de reduire les

deperditions d'energie.
Les reactions ä l'etranger furent rapides: arret6 minis-

teriel en France du 10 avril 1974 et renforcement des

mesures en juillet 1975 ; « Beiblatt » de la norme DIN 4108
allemande en octobre 1974 et novembre 1975.

En Suisse la SIA lance en 1974 un « concours d'id£es »

pour promouvoir des 6conomies d'eriergie.
Une nouvelle commission de la norme 180 est mise sur

pied, sous la presidence de M. le professeur U. Winkler,
et c'est sa premiere recommandation qui fait l'objet du
present article.

La question se pose de savoir si un travail de milice est

encore possible et s'il ne conviendrait pas, pour gagner du

temps, de confier ä des organismes adequats (par exemple
ä l'EMPA) la täche d'etablir les documents de travail, que
la commission pourrait discuter et approuver.

Ces etudes deinandent de nombreuses investigations,
recherches en laboratoire, analyses de situations, sur une
diuee de plusieurs annees.

Ceci represente un budget important et il est souhaitable
que la SIA puisse trouver les financements necessaires.

2. Notion d'economies d'energie dans la construction

L'isolation thermique n'est qu'un des aspects d'une
politique generale d'economies dans la construction.

De nombreuses autres mesures doivent etre examinees
et les plus rentables mises en evidence.

On peut notamment penser aux pertes par renouvellement

d'air qui sont dues aux extractions des ventilations
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